858 Femmes et le mirage de l’égalité

Quand l’Onu semble penser que l’émancipation des femmes serait compatible avec la Charia
La dernière campagne d’ONU Femmes, présentant des Soudanaises en niqab sous le slogan « Quand les femmes dirigent, la paix suit », illustre la dérive d’un féminisme institutionnel déconnecté du réel. En évitant de nommer les causes religieuses et culturelles des inégalités, l’organisation s’enferme dans une contradiction : défendre à la fois les droits communautaires et l’égalité universelle. Derrière le discours humaniste, un aveuglement persistant sur un apartheid sexuel toléré au nom du multiculturalisme, qui fragilise la crédibilité même de l’ONU.
Avec Guylain Chevrier
La branche de l'ONU dédiée à la défense des droits des femmes a créé la polémique avec sa dernière campagne de communication, associant émancipation féminine avec une photo de femmes soudanaises en niqab plus abaya, avec le slogan « Quand les femmes dirigent, la paix suit ». Il renvoie à l’idée que le simple fait de donner le pouvoir aux femmes changerait tout. Il faut dire qu’à force de tout traiter sur le mode des genres, réduisant la question de l’égalité à un conflit entre les sexes, pas étonnant qu’on en vienne à ce type de raccourci. Une djihadiste française qui a joué un rôle essentiel au sein de l’Etat islamique, récemment renvoyée devant les assises françaises sous l’accusation d’avoir participé au génocide des Yézidis, montre déjà à quel point cette présentation échappe à la réalité. Mais surtout, on efface derrière cette fausse évidence la responsabilité de la religion qui est à l’origine des discriminations massives envers ces femmes, et d’une tenue qui les enterre vivantes.

Le Soudan a été des décennies sous la férule d’un pouvoir militaro-islamiste, avec une révolution populaire en 2018 et l’espoir d’une transition démocratique, la constitution prévoyant en théorie la liberté de religion, la peine de mort pour apostasie ayant été levée, avec interdiction de l’excision qui y concerne neuf femmes sur dix. Des militantes soudanaises avaient alors mis en cause l’absence d’une loi criminalisant le harcèlement sexuel et la loi sur le statut personnel de 1991, inspirée de la charia (la loi islamique) qui permet entre autres, de donner en mariage des filles de 10 ans et ne prévoit pas le consentement de la femme dans les contrats de mariage. Dans la pratique, l’islam est traité comme une religion d’Etat, les musulmans représentant 97% de la population. Un nouveau coup d’Etat fin 2021 a jeté le pays dans la guerre civile, alors que deux factions se déchirent pour le pouvoir, avec des centaines de milliers de morts.

Mais quand donc l’ONU s’attaquera-t-elle aux discriminations culturelles et religieuses sur les droits des femmes ?
Selon les Nations unies, section Paix, dignité et égalité sur une planète saine « Il est primordial de mettre fin aux multiples formes de violences basées sur le genre et d'assurer aux femmes et aux filles, aux hommes et aux garçons, un accès à une éducation et à une santé de qualité, à des ressources économiques et de leur garantir une participation à la vie politique. […]  Pour inverser cette tendance, António Guterres, le Secrétaire général des Nations Unies a identifié cinq domaines clés qui nécessitent une action commune : Investir dans les femmes, mettre fin à la pauvreté, mettre en œuvre un financement tenant compte de la dimension de genre, passer à une économie verte et à une société de soins et soutenir les féministes qui font bouger les choses. » Mais dans quel monde évoluent donc les Nations unies ? Les religions sont toutes à différents égards discriminatoires envers les femmes, et dans de nombreux pays où le religieux et l’Etat se confondent, la situation des femmes est soumise, peu ou prou, à un régime discriminatoire, ce dont on ne trouve aucune trace ici, pas plus que dans les grands textes onusiens. Et ce n’est pas l’influence d’une sociologie américaine générant un nouveau féminisme ayant pour question principale, en matière de discrimination, la lutte contre les stéréotypes sexuels via les « prédestinations de genres », qui suffira à régler le problème.

Plus concrètement, le statut d’infériorité des femmes dans certaines cultures les condamne à l'analphabétisme alors que l'éducation est un puissant facteur de développement. Une forte fécondité liée aux croyances religieuses qui interdisent la contraception, a fortiori l’IVG, en favorisant la multiplication d’enfants par femmes, tend à appauvrir la population, faisant que la croissance démographique est supérieure à la croissance économique. On pourrait y ajouter la polygamie qui renforce encore ce phénomène d’inégalité, présentée par les dirigeants actuels du Sénégal, où la première religion est l’islam, comme une manifestation culturelle émancipatrice vis-à-vis du passé colonial. Véritable alibi pour justifier l’injustifiable. Pour le grand écrivain malien Moussa Konaté, « la famille polygame » est « Un "lieu de confiscation" de la parole et de la pensée de l'individu, une "torture psychologique infligée non seulement à la femme mais à l'enfant".  Bien des pays siégeant à l’ONU et qui y ont une influence certaine, n’ont jamais considéré l’égalité entre les sexes comme envisageable.

 En Arabie saoudite, Mohammed ben Salmane, dit MBS, prince héritier qui préside le pays, vient de nommer Saleh Al-Fawzan, salafiste ultraconservateur, nouveau grand mufti. Bien que le Comité des droits de l’homme de l’ONU se soit ému à propos des mariages polygames en avril 2022, pour dire qu’ils constituent une discrimination vis-à-vis des femmes et recommander leur interdiction, on est loin de la remise en cause des incohérences entre défense des droits communautaires culturels et religieux, et principe universel d’égalité des droits.

L’équation insoluble entre protection absolue des droits communautaires culturels ou religieux, et l’égalité
Les grands textes de référence de l’organisation défendent aveuglément les droits culturels parallèlement à l’égalité des droits, posant une équation insoluble pour l’émancipation des femmes. Derrière la logique communautaire de ces droits entre religion et tradition, les femmes végètent dans l'inégalité. Mais ces discriminations envers les femmes sont reproduites aussi dans certains pays développés, en laissant des tribunaux religieux, type Sharia courts comme en Angleterre, sévir, dans le cadre du multiculturalisme, terreau du communautarisme, sous couvert des droits des minorités que l’ONU protège. Un modèle largement répandu en Europe occidentale. Ce qui est d’autant plus discriminatoire qu’il est comme l’aveu que les populations d’origine étrangère extra-européennes qui y vivent séparées, sont implicitement considérées comme incapables d’accéder aux mêmes droits que les autres citoyens, dont les femmes.

On aura en mémoire comment le Comité des droits de l’homme de l’ONU avait pris parti en condamnant la France dans deux affaires introduites par deux femmes en voile intégral verbalisées en application de la loi du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public, en violation selon lui des articles 18 (liberté de religion) et 26 (principe de non-discrimination) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Sans caractère contraignant, puisque ce Comité n’a aucun pouvoir juridictionnel. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), qui, elle, a ce pouvoir, avait considéré au contraire la légitimité de cette interdiction, dont, au titre du « vivre ensemble », et ainsi, de la sociabilité. On rappellera à cette occasion que ledit Pacte affirme, article 3 : « Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte. » Cherchez l’erreur !

L’institutionnalisation de l’inégalité entre les sexes n’est autre qu’un apartheid sexuel
On dénonce dans la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (21 décembre 1965), « les politiques gouvernementales fondées sur la supériorité ou la haine raciale, telles que les politiques d’apartheid… ». Mais qu’est-ce donc que des Etats qui confondent la politique avec une religion ou une culture instituant l’infériorité par nature des femmes, sinon un apartheid sexuel ! Il serait temps de mettre à jour les textes onusiens en leur donnant une cohérence qui leur manque cruellement, dont cette campagne de communication avec ses contradictions est l’émanation. Ce serait peut-être le chemin pour que l’ONU retrouve un peu de cette crédibilité qui lui fait tant défaut.

